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Référendum:
Bloc et Reform
réclament des
éclaircissements

Pierre Pettigrew sur le gril
Le Bloc et le Reform réclament sa tête à la suite
d’une contribution électorale présumément non déclaréeVINCENT MARISSAL

du bureau de La Presse, OTTAWA

Alliance inusitée dans un dos-
sier très chaud, le Parti réfor-
miste a joint hier sa voix à celle
du Bloc québécois pour réclamer
à Jean Chrétien des éclaircisse-
ments sur ses intentions préréfé-
rendaires.

Accusé dimanche par le pre-
mier ministre de garder le si-

Preston
Manning

lence sur le
d o s s i e r d e
l’unité cana-
dienne, le chef
r é f o r m i s t e ,
Preston Man-
ning, a saisi la
balle au bond,
dénonçant le
« flou » en-
t o u r a n t l a
stratégie de
Jean Chrétien
envers le Qué-

bec. « Le premier ministre ré-
clame de la clarté, mais il n’est
pas clair lui-même sur ce qu’est
une question claire et une ré-
ponse claire », a déclaré M.
Manning aux Communes.

Pour les réformistes, a répété
Preston Manning, la règle des
50 % plus un demeure la réfé-
rence démocratique. « S’ils doi-
vent clarifier, et bien qu’ils le
fassent. »

L’opposition officielle, comme
le Bloc, a donc talonné le pre-
mier ministre pour qu’il dévoile
ce qui est selon lui la question
référendaire idéale et la majorité
requise.

« D’un point de vue démocra-
tique, explique M. Manning, la
règle des 50 % plus un est une
bonne règle et je ne pense pas
que le premier ministre devrait
changer les règles en plein mi-
lieu du débat. C’est un pourcen-
tage clairement compris. M.
Chrétien est très flou. »

Le premier ministre s’est con-
tenté de réaffirmer, comme il le
fait depuis maintenant une se-
maine, que son gouvernement
n’acceptera jamais la règle des
50 % plus un, ce qu’il a d’ail-
leurs déjà proclamé lors du der-
nier référendum. « On ne brisera
pas un pays après un re-
comptage judiciaire parce qu’il y
un vote qui est du côté pour bri-
ser le pays parce que la per-
sonne en question avait peut-
être oublié ses lunettes à la mai-
son », a blagué Jean Chrétien en
Chambre.

Les réponses n’ont convaincu
ni les bloquistes ni les réformis-
tes. Au risque de se faire repro-
cher d’être du même bord que le
Bloc, Preston Manning main-
tient son appui au principe des
50 % plus un. « Le gouverne-
ment fédéral a accepté cette règle
lors des deux derniers référen-
dums au Québec et pour celui de
Charlottetown », a-t-il rappelé
au premier ministre.

Mais M. Manning s’est dé-
fendu de partager toutes les vues
du Bloc sur la question. « C’est
une arme à double tranchant,
c’est ce que le Bloc québécois ne
comprend pas, a-t-il dit devant
les journalistes. Si 50 % plus un
est suffisant pour lancer des né-
gociations pour la séparation,
c’est suffisant aussi pour amor-
cer la partition. »

M. Duceppe a constaté, de son
côté, qu’il n’ avait pas de place
dans la stratégie du premier mi-
nistre pour le plan A, c’est à dire
le renouvellement du fédéra-
lisme.

Jugeant risqué de demander
aux Communes de se prononcer
sur les règles référendaires, le
Bloc a choisi de parler de crime
organisé, aujourd’hui, dans sa
journée d’opposition.

À Québec, le chef libéral, Jean
Charest, a estimé que les réticen-
ces qu’ont fait entendre des libé-
raux fédéraux du Québec en fin
de semaine dernière reflètent le
peu d’enthousiasme dans la po-
pulation à voir Jean Chrétien et
Lucien Bouchard se « crêper le
chignon » sur la question consti-
tutionnelle. « La population du
Québec, a-t-il dit, est écoeurée
du débat référendaire (...) et
veut qu’on s’occupe des vraies
affaires, l’emploi, les taxes et la
santé. »

Avec la collaboration
de Denis Lessard

GILLES TOUPIN
du bureau de La Presse, OTTAWA

Le Parti réformiste et le Bloc québécois ont demandé en
choeur hier la démission du ministre du Commerce inter-
national, Pierre Pettigrew, parce que ce dernier aurait reçu
sans la déclarer — ce qui est contraire à la loi — une con-
tribution électorale de 10 000 dollars lors des élections de
1997.

Le Soleil du 22 novembre rappor-
tait en effet que le ministre aurait
accepté par l’intermédiaire de son
organisateur en chef, Jacques La-
moureux, une somme de 10 000
dollars ainsi que des véhicules avec
chauffeur de l’homme d’affaires de
son comté Louis-Philippe Rochon.
Ce dernier a été condamné récem-
ment à la prison à vie pour le
meurtre avec préméditation de son
associé, Donald Duval, et pour l’in-
cendie de son entreprise afin de
toucher une assurance de plus de
quatre millions de dollars.
L’homme d’affaires a porté ce juge-
ment en appel.

Louis-Philippe Rochon affirme,
dans une déclaration sous serment
déposée à la Cour supérieure du

Québec, que le don de 10 000 dol-
lars a permis à son ex-épouse, Pa-
tricia Thériault, de prolonger de
deux années à temps plein son em-
ploi à la Commission nationale des
libérations conditionnelles.

Pierre Pettigrew, présentement à
Seattle pour la rencontre de l’OMC,
a nié hier ces allégations, assurant
qu’il n’avait commis aucune infrac-
tion à la loi électorale et qu’il ne
démissionnerait pas. Il a de plus
précisé que le don reçu de M. Ro-
chon n’était pas de 10 000 dollars
mais bien de 1000 dollars et qu’il
avait été inscrit dans ses dépenses
électorales.

L’ex-épouse de Rochon a égale-
ment déposé une déclaration en
Cour supérieure qui affirme qu’elle

n’a pas obtenu son emploi à la
Commission des libérations condi-
tionnelles en échange du don à
Pierre Pettigrew. Hier, le député ré-
formiste Ted White (Vancouver-
Nord) a déclaré aux Communes
que des bandes sonores de conver-
sations téléphoniques entre Mme

Thériault et le ministre Pettigrew
étaient entre les mains de la police.
Il a demandé au gouvernement de
faire en sorte que ces bandes soient
rendues publiques.

Le Bloc québécois a demandé à
son tour la suspension temporaire
du ministre Pettigrew, donnant
l’exemple de l’ancien ministre con-
servateur Marcel Massé qui avait
quitté temporairement ses fonc-
tions en 1985 parce qu’il avait été
soupçonné d’avoir reçu des services
de Lavallin sans les avoir déclarés
dans son rapport d’élection. Inno-
centé, M. Massé avait plus tard
réintégré son poste.

Le chef du Bloc, Gilles Duceppe,
a estimé hier qu’il n’appartenait
pas à l’opposition de s’assurer de
l’honnêteté des ministres. « Il me
semble que ce n’est pas à l’opposi-
tion à faire cela, a-t-il dit, mais que
c’est au gouvernement de vérifier

l’autorité morale de ses ministres.
Sinon, c’est la règle du pas vu, pas
pris, pas coupable. » M. Duceppe
affirme que c’est l’autorité morale
du gouvernement qui est ici en jeu.

Le ministre et leader en Cham-
bre du gouvernement, Don Bou-
dria, a pour sa part refusé de prêter
foi aux allégations rapportées par
l’opposition aux Communes. Il a
prié l’opposition de porter sa
plainte au commissaire aux élec-
tions qui l’examinera et qui de-
mandera l’aide de la police, s’il
juge cela nécessaire.

Mais, selon la loi, si le délai en-
tre la remise des comptes électo-
raux et la présumée infraction est
de plus de dix-huit mois, aucun re-
cours judiciaire n’est alors possible.

Aussi bien le gouvernement que
l’opposition tentent donc de savoir
en ce moment s’il y a vraiment
prescription dans cette affaire. Pour
l’opposition, même si le délai de
dix-huit mois est expiré, il n’en de-
meure pas moins que toute cette af-
faire risque de porter ombrage au
gouvernement Chrétien s’il n’agit
pas.

Bouchard a abusé de la confiance
des électeurs, estime Charest
DENIS LESSARD
du bureau de La Presse, QUÉBEC

Un an après les dernières élections
générales, les Québécois ne paient
pas moins d’impôts et n’ont pas un
meilleur système de santé, estime
le chef libéral, Jean Charest.

Faisant hier, en conférence de
presse, le bilan de la première an-
née du mandat obtenu le 30 no-
vembre 1998 par le Parti québé-
cois, le chef libéral a estimé que le
premier ministre Lucien Bouchard
avait abusé de « la confiance » qu’il
demandait aux électeurs l’an passé.

Des promesses de la campagne
électorale, beaucoup sont restées
lettre morte. Les engagements sur
un nouveau pacte fiscal avec les
municipalités, les services préhos-
pitaliers, la fin des compressions
dans le réseau de la santé, des ré-
formes du mode de scrutin ou de la
protection de la vie privée, autant
d’engagements qui n’ont pas dé-
bouché sur des gestes tangibles un
an plus tard, relève le chef libéral.

Du côté de l’économie, les enga-
gements du sommet de l’automne
1996 sont loin d’être réalisés :
l’écart au chapitre de la croissance
de l’emploi et du fardeau fiscal en-
tre le Québec et l’Ontario s’est
creusé. Québec doit proposer un
plan précis de réduction des im-
pôts, estime M. Charest.

Du côté de la santé, les crises
dans les urgences perdurent et on
apprend que les déficits des hôpi-
taux seront de 350 millions (100
millions de plus que prévu) tandis
que le budget de l’assurance-médi-
caments présente un déficit de 210
millions, observe M. Charest.

Emploi-Québec est devenu « un
exemple très triste de l’incompé-
tence » du gouvernement, ajoute-t-
il. Même improvisation du côté des
municipalités : la proposition con-
coctée par Québec et l’Union des
municipalités « ne tient pas la
route » et le seul résultat tangible
qu’elle annonce est une augmenta-
tion des taxes scolaires.

PHOTO PC

Au nombre des mauvaises décisions, le chef libéral, Jean Charest,
a relevé hier l’adoption d’une politique d’identification du
gouvernement du Québec qui forcera des changements dans
l’affichage des ministères, une facture gigantesque si on
considère qu’il en coûtera 600 000 $ pour la seule Société de
l’assurance automobile.

De déboires en déboires depuis un an

P
our le premier anniversaire de son
élection, le premier ministre Lucien
Bouchard devra composer aujour-
d’hui avec une sortie de... Jacques
Parizeau.

L’événement est anodin en appa-
rence, mais il reflète bien l’année

que vient de traverser le gouvernement : tout ce
qui pouvait mal fonctionner a mal fonctionné,
tout ce qui risquait de déraper a dérapé, avec
comme conséquence que bien des chantiers pro-
mis lors de la campagne électorale sont restés
lettre morte.

Dans les officines du gouvernement, la moro-
sité est palpable. Avec les primes de départ — le
maximum d’un an de salaire pour cinq ans de
service —, bien des employés politiques lor-
gnent le secteur privé. Une mentalité d’assiégés
s’est aussi installée ; au Parlement, on a restreint
l’accès des journalistes aux ministres. Ces der-
niers évitent aussi les questions en se faufilant
par le stationnement lors de la réunion hebdo-
madaire du Conseil des ministres.

Pour les stratèges péquistes, le mécontente-

ment des 400 000 syndiqués du secteur public,
qui traîne dans le décor depuis près d’un an, co-
lore toutes les enquêtes d’opinion. Les négocia-
teurs du gouvernement ont obtenu le feu vert
pour tenter d’obtenir un règlement et clore ces
négociations avant les Fêtes. En attendant, le PQ
encaisse ses sondages les plus défavorables de-
puis son retour aux affaires, en 1994.

Soutenant qu’il avait l’intention de se présen-
ter aux prochaines élections, dans trois ans, Lu-
cien Bouchard n’a convaincu personne. Sur le
terrain, les « Marois » et les « Landry » se toi-
sent. Les rumeurs repartent chaque fois que le
ministre des Finances fait une tournée des ré-
gions, comme c’est le cas actuellement.

Aiguillonné par le Sommet de la jeunesse,
Québec adoptera son projet de loi sur les clauses
discriminatoires avant les Fêtes, mais l’étoile de
la ministre du Travail et de l’Emploi, Diane Le-
mieux, a bien pâli depuis un an. Les déboires
d’Emploi-Québec depuis le printemps enta-
chent la feuille de route de Québec et donnent
des munitions au gouvernement Chrétien qui
avait, en 1997, délégué cette responsabilité. Le
choix de l’ex-mandarin Louis Bernard pour éva-
luer les problèmes d’Emploi-Québec est un si-
gnal de l’impatience du patron.

Même topo du côté des Affaires municipales.
Louise Harel lorgnait la mairie en prenant le
portefeuille de Montréal, en décembre dernier.
Elle n’en aura jamais été aussi loin un an plus
tard. Elle exaspère la machine administrative
avec son habitude de concocter en vase clos des
propositions qui ne tiennent pas la route au
Conseil des ministres. Six mois après la Com-
mission Bédard sur la réforme des structures
municipales, Québec considère au plus un livre
vert qui reléguera le débat aux oubliettes pour
plusieurs mois. Bien que pris en charge directe-
ment par le « bunker », le bureau de M. Bou-
chard, le dossier de la facture de 356 millions —
qu’on veut remplacer par un transfert perma-
nent de responsabilités — paraît sérieusement
en panne, en fin d’année.

La question de la santé avait hanté la campa-
gne électorale de Lucien Bouchard. Un an plus
tard, elle obsède toujours le gouvernement.
Québec a dû accepter d’envoyer des cancéreux
se faire traiter aux États-Unis à cause des listes
d’attente trop longues. Les déficits des hôpitaux,
les honoraires des médecins et même le régime
d’assurance-médicaments sont autant de sources
de dépenses imprévues. La ministre Pauline
Marois est exténuée, indique-t-on, exaspérée
surtout après des semaines de lutte infructueu-
ses avec le Conseil du Trésor pour trouver da-
vantage de financement.

Pilier du gouvernement, Bernard Landry a
foncé tête baissée dans le travail ; il évoquait en-
core la semaine dernière la douleur ressentie de-
puis la mort de son épouse. Il a durement en-
caissé, dit-on, le différend survenu avec Lucien
Bouchard dans le dossier de la Bourse de Mon-
tréal.

Du côté de l’Éducation, pas de quoi pavoiser.
La volonté de revoir le financement des univer-
sités progresse à pas de tortue et ce réseau amè-
nera une autre facture imprévue de 88 millions
cette année. Et le ministre de l’Éducation, Fran-
çois Legault, est devenu la cible des étudiants
qui l’accusent d’être le responsable des délais
dans le dossier des bourses du millénaire.

Du côté de l’opposition libérale, tout ne bai-
gne pas dans l’huile. Bien des libéraux, médu-
sés, ont vu M. Charest se lancer dans le dossier
plutôt théorique de la protection des renseigne-
ments personnels lors de sa première question à
l’ouverture de la session à l’Assemblée natio-
nale. Son tir s’est précisé par la suite. Le « con-
tact » est encore difficile entre l’ancien conserva-
teur et ses députés, explique-t-on à l’interne.
Jamais, par exemple, ne le verra-t-on socialiser
avec son caucus, ce qui était courant sous Daniel
Johnson. Au surplus, inquiet de voir leur chef
baisser la garde, des libéraux ont avalé de tra-
vers le fait que M. Charest obtienne désormais
des budgets bien plus généreux de l’Assemblée
nationale pour ses déplacements.

Denis Lessard

du bureau de
La Presse, QUÉBEC
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L’OMC, Seattle et nous
L’

Organisation mondiale du commerce amorce
aujourd’hui une rencontre ministérielle, à
Seattle, qui devrait en principe entamer une
nouvelle ronde de pourparlers pour réduire
encore davantage les obstacles au commerce.
Ce genre de meeting, technique, qui se se-
rait autrefois déroulé dans l’indifférence la

plus totale, est devenu le point focal d’un intense débat
idéologique, avec ses débordements émotifs et ses excès
médiatiques.

Alain
Dubuc

adubuc@lapresse.ca

Pour la plupart des gens, il ne sera
pas facile de s’y retrouver. Il y a tou-
tefois une approche qui permet de
débroussailler ce dossier complexe,
qui consiste à le regarder avec nos
yeux de Québécois et de Canadiens,
en fonction de nos intérêts et de no-
tre expérience.

Cette approche n’est pas réduc-
trice. D’abord — ne nous comptons
pas d’histoires — parce que chaque
pays, dans de telles négociations, dé-
fendra d’abord et avant tout ses pro-
pres intérêts. Il n’est donc pas mau-
vais que nous sachions quels sont les

nôtres.
Mais aussi parce que le point de vue canadien n’est ni

marginal ni insignifiant. De tous les grands pays, le Ca-
nada est celui qui dépend le plus de son commerce exté-
rieur. Avec 43 % de notre PIB, nous exportons, en pro-
portion, quatre fois plus que les USA, et trois fois plus
que le Japon, assez pour prétendre à un know-how en la
matière. Plus encore, le Canada a connu, il y a dix ans
avec le libre-échange, un choc commercial majeur, qui lui
a donné l’occasion d’avoir un débat sur l’ouverture de ses
frontières comme très peu de pays en ont eu.

Cette expérience est utile pour aborder la problémati-
que de l’OMC, et elle peut être valable pour d’autres
pays. Ce que nous avons appris, avec le libre-échange
avec les États-Unis, ensuite avec l’Alena, peut nous mener
à quatre grandes conclusions.

La première, c’est que le Canada, en s’ouvrant sur le
monde, a été largement gagnant. La libéralisation du com-

merce comporte des risques, puisque, pour avoir accès
aux marchés étrangers, il faut également ouvrir le nôtre.
Mais ce pari a été couronné de succès. Nos exportations
ont explosé. Ce sont elles qui alimentent la croissance et
la création d’emplois.

L’intérêt du Canada, sachant que son avenir est lié au
commerce extérieur, est donc de favoriser toute réduction
additionnelle des barrières commerciales et un encadre-
ment accrû du commerce, et donc de souhaiter le succès
de la démarche qu’amorce l’OMC. Cet intérêt, bien com-
pris, consiste à ouvrir le maximum de portes à nos expor-
tations tout en protégeant le plus possible ce à quoi nous
tenons.

La deuxième conclusion, à la lumière des débats que
nous avons vécus, c’est que bien des craintes que l’on as-
sociait à l’ouverture des marchés étaient non fondées. On
se souvient des grandes peurs du libre-échange, la dispa-
rition de notre agriculture, ou l’incapacité pour le Canada
de préserver son régime public de santé. C’était faux. De
façon générale, nous avons vu que si le libre-échange af-
fectait les politiques économiques de l’État, il n’a pas
compromis son identité. Le plus bel exemple en est le
gouvernement Chrétien qui, avec ses surplus budgétaires,
s’affaire à retisser notre filet de sécurité sociale.

Notons que dans l’assemblage hétéroclite des adversai-
res de l’OMC à Seattle, ceux qui militeront au nom du
Canada sont les mêmes qui dénonçaient le libre-échange
avec les USA, il y a dix ans: syndicalistes, agriculteurs,
écologistes et groupes de gauche. Avec les mêmes contra-
dictions fondamentales. Au nom du progrès et de la soli-
darité, on veut imposer à tous les pays des normes du tra-
vail et de l’environnement. Ces combats, parce qu’ils ont
pour effet de limiter l’émergence des pays plus pauvres, et
donc de protéger les jobs des pays riches, sont foncière-
ment immoraux.

La troisième conclusion, c’est qu’il faut se méfier de la
confusion des genres. On a tendance à faire des accords
commerciaux la source de tous les maux. L’exemple du
Canada est révélateur: le pire choc qu’il a connu n’a pas
été le libre-échange, mais bien un phénomène purement
interne, la crise financière de l’État et la lutte au déficit.

Dans le débat qui entoure Seattle, on a également ten-
dance à démoniser l’OMC et à vouloir en faire le lieu de

solutions qui échappent totalement à son champ d’action.
Par exemple, l’internationalisation des marchés financiers,
et le fait que la crise asiatique a eu des effets à travers le
monde, a peu à voir avec la libéralisation du commerce.
Ou encore le développement d’une culture globale, que
dénoncent les adversaires de l’OMC, s’explique bien
moins par l’ouverture du commerce que par l’explosion
des technologies des communications.

La quatrième conclusion que l’on peut tirer de l’expé-
rience canadienne, c’est que l’ouverture des frontières im-
pose de dures restructurations: ses gains sont donc iné-
gaux et elle fait des perdants. Et maintenant, les pressions
mondiales qui nous poussent vers l’économie du savoir
font aussi leurs exclus.

Les conclusions que l’on peut tirer de l’expérience ca-
nadienne peuvent-elles s’élargir à une réflexion plus glo-
bale sur l’OMC? Elle s’appliquent telles quelles aux pays
industrialisés. Le principe voulant que le développement
du commerce profite aux pays en voie de développement
nous paraît évident. C’est l’ouverture des marchés des
pays riches qui a permis l’émergence des pays nouvelle-
ment industrialisés. Avec une nuance importante: ce dé-
veloppement est lui aussi inégal et cette prospérité crée
ses exclus.

Oui donc, la mondialisation du commerce comporte des
risques: la perte de souveraineté des États, l’exclusion,
l’impuissance face à des phénomènes mondiaux. Certains
de ces problèmes, notamment la réglementation des mar-
chés financiers, n’ont strictement rien à voir avec les acti-
vités de l’OMC. D’autres peuvent être encadrés ou atté-
nués. Par exemple, comme le propose le ministre
canadien Pierre Pettigrew, par la recherche d’une cohé-
rence qui mènerait à arrimer la démarche de l’OMC avec
celle d’autres entités, par exemple le Fonds monétaire in-
ternational ou l’Organisation internationale du travail.

Mais il n’en reste pas moins que l’opposition qui con-
verge sur Seattle nous rappelle que la globalisation, et
l’accélération de l’histoire qu’elle amène, aussi promet-
teuse et fascinante soit-elle, fait des victimes, qu’elle sus-
cite des peurs chez bien des gens qui ont l’impresssion de
perdre le contrôle sur leur destinée. Ce sont là des craintes
qu’il faut écouter et auxquelles il faut donner des répon-
ses.

La myopie
européenne

L’
Europe tout entière semble avoir pris fait et
cause pour Abdullah Öcalan, le chef des re-
belles kurdes, dont la condamnation à mort
a été confirmée par la Cour d’appel turque,
la semaine dernière. Le premier ministre
finlandais, Paavo Lipponen, qui préside ac-
tuellement l’Union européenne, a même dé-

claré que l’exécution d’Öcalan pourrait écarter la candida-
ture d’Ankara à l’Union européenne pour très longtemps,
car les candidatures sont à l’agenda du sommet européen
d’Helsinki, les 10 et 11 décembre prochains. Et la Cour
européenne des droits de l’homme doit se prononcer au-
jourd’hui sur une demande des avocats d’Öcalan en vue
d’obtenir un sursis.

Frédéric
Wagnière

fwagnier@lapresse.ca

La peine de mort n’est pas triviale.
Mais ramener l’avenir des relations
entre la Turquie et l’Europe à la vie
d’un homme est une façon de les tri-
vialiser. S’attacher à un symbole, au
lieu d’évoquer les problèmes de fond
de la politique turque, est une mar-
que du manque de maturité politi-
que de l’Europe.

Depuis trois quarts de siècle, la
Turquie s’européanise et s’industria-
lise selon la politique d’Ataturk, le
fondateur d’une république laïque,
sur les décombres de l’Empire et du
Caliphat. Mais son succès économi-

que — le niveau de vie en Turquie est actuellement supé-
rieur à celui de la Russie et de la plupart de pays d’Eu-
rope de l’Est — ne fait que souligner d’effarants
manquements dans d’autres domaines. Il s’agit notam-
ment du problème kurde et des droits de l’homme en gé-
néral, ainsi que de celui de Chypre et des relations avec la
Grèce.

Dans les deux cas, Ankara s’est renfermé dans une logi-
que digne d’une république de banane et a préféré entre-
tenir les conflits plutôt que de modifier sa politique en
vue de les régler. Dans le cas des Kurdes, la répression de
ceux-ci a créé les conditions menant aux activités terroris-
tes d’Abdullah Öcalan, qui se sont soldées par des dizai-
nes de milliers de morts. L’armée turque a eu gain de
cause, mais le problème Kurde demeure insoluble.

En faisant un tel cas d’Öcalan, l’Union européenne
passe sous silence le fait qu’il est grand temps qu’Ankara
adopte une politique kurde qui cadre mieux avec ses am-
bitions de puissance européenne. Il n’est pas trop tard
pour des concessions sur le plan culturel, tout en faisant
participer davantage les Kurdes à l’essor économique du
pays. Il est certain qu’un tel revirement devrait normale-
ment faire plus pour convaincre le sommet d’Helsinki, de
la légitimité de la candidature turque, qu’une commuta-
tion de la peine d’Öcalan.

Le cas de Chypre est encore plus grave. Alors que le
problème kurde est un problème interne turc, celui de
Chypre met aux prises la Turquie avec la Grèce, qui est
membre de l’Union européenne, et avec la République de
Chypre, qui est candidate à l’UE. Il serait irresponsable de
la part de Bruxelles de prendre à la légère une décision
capable de nuire à une solution définitive du problème de
Chypre.

Ce serait aussi un revers pour la politique du premier
ministre grec, Costas Simitis. Pendant longtemps, la Grèce
et la Turquie se regardaient en chiens de faïence, selon
une habitude datant de l’époque où les deux pays vi-
vaient sous des régimes militaires. M. Simitis semble, au
contraire, rechercher des terrains d’entente avec la Tur-
quie pour créer un climat de confiance en vue du règle-
ment du problème de Chypre et de l’éventuelle accession
de la Turquie à l’UE.

La politique turque de M. Simitis est réaliste parce
qu’elle est la plus prometteuse pour la Grèce à long terme.
Il devrait encourager ses collègues européens à aussi tenir
compte des intérêts à long terme de l’Europe.

DROITS RÉSERVÉS Serge.Chapleau@lapresse.ca

LA BOÎTE AUX LETTRES edito@lapresse.ca

« Adieu mes soeurs » :
un reportage incomplet

■ Le reportage de Mme Denise Bom-
bardier à l’émission Zone libre du 19 no-
vembre dernier, intitulé « Adieu mes
soeurs », a suscité un grand nombre de
réactions chez les religieuses de la nou-
velle génération. L’émission brosse un
tableau de la vie religieuse passée et
rend hommage aux femmes qui ont
voué leur vie à l’éducation et à la santé,
et dans de nombreux services sociaux,
afin de soulager la souffrance humaine.

Cette émission nous laisse croire que
la vie religieuse est en train de mourir ;
mais ce n’est pas tout à fait le cas. Une
certaine forme de vie religieuse meurt,
mais une autre se transforme et
s’adapte aux réalités de la vie moderne.
Il est évident que nous ne reverrons
plus les grandes institutions d’antan.
Nous ne reverrons plus également un
aussi grand nombre de femmes choisir
cette voie. Mais cela ne signifie pas
qu’il n’y en a plus. Elles sont moins
nombreuses, certes, mais elles sont là
et répondent à des besoins actuels.
Nous déplorons qu’aucune recherche
n’ait été faite pour présenter la vie reli-
gieuse contemporaine. Pourquoi avoir
omis, par exemple, de nous montrer
des religieuses de la nouvelle généra-
tion en action ou une célébration eu-
charistique dans un logement habité
par des soeurs avec des gens du quar-
tier ? Pourquoi ne pas avoir montré des

religieuses de tous âges dans les mi-
lieux populaires et dans les organismes
de défense des droits des personnes
marginalisées de notre société ? Pour-
quoi ne pas avoir présenté des religieu-
ses et religieux encore très actifs dans
les milieux scolaire et ecclésial ? C’est
dommage que la recherche pour ce re-
portage ait été orientée au point d’ou-
blier la vitalité de la vie religieuse
d’aujourd’hui et cela au nom de la nos-
talgie des temps passés. Aujourd’hui, il
y a encore des femmes et des hommes
qui entendent un appel de Dieu à tra-
vers les cris de souffrance... Ne serait-il
pas intéressant de voir quelle forme
prend cet appel en tenant compte de la
réalité actuelle ?

Isabelle COUILLARD, s.g.m., 35 ans
Chantal DESJARDINS, c.s.c.

Sylvie BROUSSEAU, s.b.c., 35 ans
Linda LEE CARON, p.s.a.

Johanne PETIT, s.g.m., 43 ans
Diem PHAM, c.s.c., 41 ans

Recommandation
intéressante

■ En commission parlementaire, le
Congrès juif a recommandé la forma-
tion de trois réseaux d’écoles primaires
et secondaires : a) un réseau d’écoles
laïques financé à même les fonds pu-
blics ; b) un réseau parapublic d’écoles
religieuses qui respecte le régime pé-
dagogique dont la totalité de la portion

laïque de l’enseignement serait finan-
cée par l’État et ; c) un réseau d’écoles
privées.

Compte tenu du droit inaliénable
des parents à choisir l’école et l’éduca-
tion religieuse de leurs enfants, la re-
commandation du Congrès juif s’avère
des plus intéressantes. Sans pour au-
tant contrevenir à la demande des Qué-
bécois qui veulent des écoles laïques,
le Congrès juif fait une place à des éco-
les confessionnelles selon les croyances
et le choix des parents.

La proposition en cause d’un réseau
parapublic d’écoles religieuses est
d’autant plus intéressante qu’elle
s’inscrit bien dans le cadre de la loi
québécoise de l’enseignement privé et
qu’elle s’apparente de près au réseau
des écoles privées et confessionnelles
qui sont sous contrat d’association avec
l’État, en France.

Jean-Marie BEAUCHEMIN

Vengeance primaire
■ Ainsi donc, les commissaires de la
CSDM veulent augmenter leur salaire
et réduire celui de la présidente. Tout
cela sent la vengeance primaire de pe-
tits, tout petits politiciens. Le gouver-
nement devrait songer sérieusement à
éliminer les commissions scolaires, pa-
rasites du système et pépinière pour
dictateurs en herbe.

Jean-Claude De BLOIS
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Opinions

Lettre ouverte
au ministre des Finances

Jacques Parizeau met Bernard Landry en garde
contre la prochaine crise, celle des banques

«Une île,
une ville»:
qu’en
sera-t-il
de la
démocratie?
MICHEL TRUDEL

Dans son édition du 13
novembre, La Presse an-
nonçait la tenue d’un col-
loque le 4 décembre sur
le projet « Une île, une
ville ». Diverses considé-
rations animeront les con-
gressistes, notamment
l’impact de ce projet sur
la fiscalité, le coût des
services, ou l’organisation
administrative. Mais
qu’en sera-t-il au juste
des pouvoirs démocrati-
ques des citoyens ?

Les Montréalais ont en effet
beaucoup moins de pouvoirs dé-
mocratiques que leurs voisins
des villes de banlieue de l’île de
Montréal. Alors, dans l’hypo-
thèse d’une fusion, qui gagnera,
qui perdra au change ? Est-ce
que les Montréalais accéderont
aux même pouvoirs qu’ont les
citoyens de banlieue, ou est-ce
que nos voisins verront leur
culture démocratique s’évanouir
dans ce grand magma montréa-
lais ?

Rappelons que la Loi sur les
cités et villes, la Loi sur l’aména-
gement et l’urbanisme, ainsi que
la Loi sur les référendums et les
élections municipales permet-
tent aux citoyens d’intervenir di-
rectement dans certains projets
municipaux. Les citoyens peu-
vent par exemple s’opposer for-
mellement à un changement de
zonage ou à un emprunt que

Pierre
Bourque

compte faire
leur conseil
municipal. Ce
pouvoir n’est
pas un voeu
pieux : les ci-
toyens peu-
vent enregis-
t r e r l e u r
opposition en
signant un re-
gistre à leur
hôtel de ville
et, si le nom-
bre d’opposants est suffisant, le
conseil municipal doit alors ré-
viser son projet, le retirer ou le
soumettre à un référendum lo-
cal.

Ces lois sont de portée géné-
rale et s’appliquent partout au
Québec... Partout ? Non. Un clan
d’irréductibles démocrates s’est
toujours opposé à ce que les
Montréalais puissent disposer
de ces pouvoirs. La Charte de la
Ville de Montréal nie ces recours
démocratiques normaux.

C’est ainsi que les citoyens de
Saint-Luc ont pu se prononcer
démocratiquement sur le projet
d’implantation d’un marché de
grande surface, alors qu’à Mon-
tréal le conseil peut à sa guise
menacer la survie des rues com-
merciales traditionnelles en mo-
difiant son règlement de zonage
au profit des grandes surfaces
sans tenir compte de l’avis de
ses citoyens, ni même celui de
ses fonctionnaires.

C’est ainsi que les citoyens de
Varennes ont contré un projet
d’emprunt municipal de
455 000 $, alors que Montréal,
presque simultanément, oc-
troyait 30 000 000 $ pour l’amé-
nagement de golfs privés, sans
que les citoyens puissent inter-
venir. Et tout le monde — y
compris le gouvernement du
Québec — se dira surpris de
l’ampleur du budget et du taux
de taxation de la Ville de Mon-
tréal !

Si le projet de fusion chemine
jusqu’à une consultation publi-
que comme la loi le permet, est-
ce que les Montrealais seront
consultés par voie référendaire ?
La réponse est entre les mains
des princes qui nous gouver-
nent ; ils le peuvent, mais rien
ne les y oblige.

Quant à nos concitoyens de la
banlieue montréalaise, assurez-
vous que si vous êtes consultés
par référendum, que ce ne soit
pas le dernier auquel vous ayez
accès comme ce fut le cas pour
les citoyens de Pointe-aux-
Trembles, lors de leur annexion
à Montréal au début des années
80.

Voilà donc un élément de ré-
flexion qui devra être sérieuse-
ment examiné par les décideurs
(les maires, leur conseil et la mi-
nistre Harel) et pris en compte
par les électeurs.

JACQUES PARIZEAU

Cher Monsieur Landry,

Une sorte de controverse vient d’ap-
paraître entre nous deux au sujet de
l’utilité ou non d’invoquer un projet
de loi pour ramener l’entente entre les
bourses canadiennes dans un sens
plus conforme à l’intérêt du public
québécois. J’ai évoqué des exemples
de lois dans le passé (nationalisation
des compagnies d’électricité, création
de la Caisse de dépôt, de la Société
générale de financement, etc.) sans
lesquelles rien n’aurait abouti. J’es-
père ne pas trahir votre pensée en di-
sant que vous soutenez que le monde
a changé, que les recours à la législa-
tion se heurtent à la mondialisation et
au libre-échange.

Vous aurez noté que dans mes interventions
publiques, j’ai résisté à toute tentative de vous
blâmer. Je sais que solidarité ministérielle
oblige ; ayant été pendant huit ans ministre des
Finances, je sais ce que cela veut dire.

Ce début de fausse querelle entre nous me
donne cependant l’occasion de revenir un peu
sur ce qu’a été le « modèle québécois » dans le
domaine financier, sur les dérives qui, à mon
avis, le menacent aujourd’hui, et sur les choix
que vous, comme titulaire du poste de ministre
des Finances aurez à faire dans les semaines ou
les mois qui viennent.

Comme vous avez participé, comme moi, à
beaucoup des opérations que je vais évoquer,
cette lettre ne vous apprendra pas grand chose,
mais si elle peut permettre à un certain nombre
de Québécois de mieux comprendre comment
les grands centres de décisions fonctionnent,
comment un gouvernement peut et doit cher-
cher à réconcilier l’intérêt public et les intérêts
privés, l’exercice n’aura pas, je l’espère, été inu-
tile.

Le modèle financier québécois
On abuse aujourd’hui, à mon sens de l’ex-

pression « modèle québécois ». Elle sert un peu
à toutes les sauces. Il y a un domaine, cepen-
dant, rarement évoqué, où cette expression a un

sens bien réel, c’est ce-
lui du secteur financier.
Les Québécois ont créé
quelque chose d’uni-
que, en ce sens que ce
modèle n’a guère de
parallèle ailleurs, qu’il
a été élaboré à partir
d’éléments divers, ve-
nant d’un peu partout.

Pendant longtemps,
la collectivité franco-
phone du Québec n’a
eu à peu près aucune
influence sur les déci-
sions économiques qui
la touchait. Qu’une
usine s’installe à La Tu-
que ou à Arvida, qu’un
siège social soit à Mon-
tréal ou à Toronto, cela
se réglait chez les an-
glophones du Golden
Square Mile à Mon-
tréal, à Toronto, à Lon-
dres ou à New York.
Tous les emprunts du
gouvernement du Qué-
bec devaient passer par
un syndicat financier

contrôlé par des maisons de courtage anglopho-
nes. Le contrôle était tel que l’on se demandait
parfois où était le véritable gouvernement du
Québec.

La libération du crédit pour le « monde ordi-
naire » québécois a commencé, on le sait, avec
le Mouvement Desjardins. Pour l’entreprise
québécoise, les petites banques francophones de
Montréal et de Québec ne pouvaient guère s’im-
poser. Les trois grands piliers de la finance an-
glophone (banques à charte, compagnies de fi-
ducie et compagnies d’assurance) dominaient
tout.

Le contrôle des
centres de décisions

Le modèle financier québécois repose sur un
principe souvent implicite, mais fondamental.
Nous avons compris qu’il fallait que tout centre
de décisions financières importantes pour le
Québec soit sous contrôle québécois ou en tout
cas que les intérêts québécois y soient fortement
représentés. Dans un monde où la concentration
des entreprises est incessante, cela implique que
le contrôle d’une institution financière ne puisse
être acquis par un individu ou par une société et
intégré à un ou à des groupes dont les intérêts et
les orientations peuvent être fort différents des
besoins de la collectivité québécoise.

L’objectif a été en bonne partie atteint, de di-
verses façons, et cela ne s’est pas fait en un jour.
Le Mouvement Desjardins, basé sur la formule
coopérative, est l’illustration parfaite d’un centre
de décision qui ne peut être détourné de ses
fonctions (autrement que par lui-même). Il en-
registre, on le sait, près de la moitié des dépôts
des particuliers.

La formule coopérative a aussi dominé les
secteurs de l’assurance-vie, énorme réservoir de
capitaux, pendant des années. Cela change rapi-
dement et les mutuelles se transforment en so-
ciétés par actions. Le cas le plus récent est celui
de l’Alliance Industrielle. Mondialisation ou
pas, la possibilité que cette nouvelle compagnie
soit vendue à des intérêts étrangers et cesse
d’être un centre de décision québécois est réel.
Le ministre des Finances du Québec doit cepen-

dant, en vertu de la Loi des assurances, donner
son approbation à un transfert de plus de 10 %
des actions d’une société d’assurances à une so-
ciété ou à un actionnaire. Par ailleurs, le prési-
dent de l’Alliance Industrielle a fait adopter la
semaine dernière une loi privée à l’Assemblée
nationale du Québec pour interdire l’acquisition
par quiconque de plus de 10 % des actions de la
nouvelle société. M. Garneau a été lui aussi mi-
nistre des Finances du Québec. (...)

En outre, si on s’est plaint longtemps au Qué-
bec comme au Canada de la carence de capital
de risque, la question est maintenant réglée.
Parmi tous les fonds qui sont apparus, le Fonds
de solidarité des travailleurs de la FTQ, du Qué-
bec, est de loin le plus important réservoir de
capital de risque. Comme dans le cas des coopé-
ratives et des mutuelles, le centre de décisions
est solidement implanté au Québec et com-
mence à s’implanter en région. Sans l’interven-
tion du ministre des Finances, vous le savez, le
Fonds de solidarité n’aurait jamais existé.

Le modèle financier québécois a, inutile de le
souligner, une très forte composante publique,
gouvernementale. La Caisse de dépôt et place-
ment, la Société générale de financement, la So-
ciété de développement industriel (Investisse-
ment Québec), plus récemment les Innovatech,
sont toutes partie au financement de l’entreprise
québécoise. Seule une décision gouvernemen-
tale, celle de les privatiser, pourrait
modifier leur rôle et leur vocation.

Dans la construction du secteur
financier au Québec, il y a eu des
échecs, des cafouillages. Le plus
connu (depuis la publication des
travaux de Rosaire Morin dans
l’Action nationale) a certainement
trait à l’ampleur du déplacement
vers Toronto de la gestion de
l’épargne des Québécois investie
dans les fonds mutuels et les fonds
de pensions. Des cas comme celui
de Canagex (envoi à Toronto, par
Desjardins, de sa filiale de gestion
de portefeuille) sont navrants,
pour ne pas dire plus. Et même
pas payants.

La Bourse de Montréal
Le second échec, ou cafouillage,

si on veut, a trait à la Bourse de
Montréal.

C’est important une bourse.
Dans le débat des derniers mois,
on a parfois soulevé la question de l’intégration
économique et de la mondialisation pour justi-
fier qu’un pays renonce à avoir sa bourse. C’est
une erreur. Il est facile de le démontrer. Tous les
jours, l’International Herald Tribune publie une
page de cours boursiers d’un grand nombre de
pays, européens en particulier. Prenons l’exem-
ple de trois pays, tous plus petits que le Québec.
La Norvège a refusé d’entrer dans l’union euro-
péenne et n’a donc pas adopté l’euro comme
monnaie. Il y a une bourse à Oslo. Le Danemark
est membre de l’Union européenne mais refuse
d’adopter l’euro. Il y a une bourse à Copenha-
gue. La Finlande est membre de l’Union euro-
péenne et a adopté l’euro. Il y a une bourse à
Helsinki.

Pourquoi ? Parce que dans ces pays comme
ailleurs, une petite entreprise lancée par un par-
ticulier, une famille ou des associés va éventuel-
lement faire une émission publique de titres
pour augmenter les capitaux dont elle dispose
(et aussi pour réaliser un profit sur les place-
ments initiaux). La petite entreprise devient
moyenne et peut-être un jour sera-t-elle grande.
(...)

Revenons à Montréal. Il est vrai que depuis
longtemps, Toronto est plus importante que
Montréal. Il y a eu des efforts pour raviver la
Bourse de Montréal. Mais la combinaison du
Régime épargne-actions, du travail remarquable
de Pierre Lortie au cours des années 1980, et
l’appui de la Caisse de dépôt et de Lévesque
Beaubien Geoffrion n’ont pas suffi. Il faut dire
que le système n’a pas aidé. Le poids des mai-
sons de courtage ontariennes au conseil de di-
rection de la Bourse de Montréal n’a pas facilité
les choses. Quand on en arrive au point où la
quasi totalité des membres représentent des
maisons de Toronto, on ne s’étonne pas du che-
minement.

On a si souvent décrit les caractéristiques de
l’entente entre les bourses que je n’ai pas besoin
d’y revenir. Retenons seulement que :

La Bourse de Montréal était petite, mais ce
n’était pas un canard boiteux. Elle rendait les
services qu’on lui demandait et faisait un profit
de 10 % sur son chiffre d’affaires.

Le succès de Montréal dans certains produits
dérivés est remarquable. Des institutions finan-
cières québécoises ont fait beaucoup d’argent.
Elles voudraient bien que cela continue et
même que cela augmente. Ce qui est louable,
mais pas à n’importe quel prix. L’intérêt privé
est une chose admirable. L’intérêt public aussi.

Le commerce des actions des sociétés les plus
connues se fait de plus en plus directement avec
New York et par Internet. Que Montréal aban-
donne cela à Toronto contre l’exclusivité des
produits dérivés, pourquoi pas ?

Mais envoyer les entreprises québécoises
obligatoirement à Toronto ou à Calgary est clai-
rement contraire à l’intérêt public. Le compro-
mis obtenu par le ministre des Finances est
peut-être ce qu’il a pu faire de mieux dans les
circonstances, mais alors il fallait changer les
circonstances.

Pourquoi une loi ?
Cela passait nécessairement par un change-

ment des règles du jeu, c’est-à-dire par une loi.
Je ne parle pas du projet de loi qui a initiale-

ment été préparé et qui vous donnait, en tant
que ministre des Finances, des pouvoirs arbi-
traires trop imprécis. Bien sûr que les milieux
financiers n’auraient pas aimé cela. Moi non
plus et bien d’autres encore.

Il aurait fallu vous faire donner, pour une pé-
riode de six mois par exemple, le pouvoir :

de transformer le statut de la Bourse de Mon-
tréal pour en faire une compagnie ;

d’assurer une répartition des actions de façon
à ce qu’il y ait une évidente majorité québécoise
composée non seulement de représentants du
courtage, mais d’institutions financières québé-
coises privées coopératives et publiques ; en
somme, il aurait fallu faire entrer le modèle
québécois à la Bourse ;

de donner comme première tâche au nouveau
conseil celle de négocier un compromis qui se
rapproche davantage de votre proposition ini-
tiale (celle où les sociétés à capitalisation infé-
rieure à 500 millions de dollars pouvaient être
inscrites à Montréal ;

de payer des indemnités, le cas échéant.
Une fois ce travail accompli, le gouvernement

n’avait qu’à se retirer et à laisser la nouvelle
compagnie privée fonctionner, sous l’autorité
évidemment de la Commission des valeurs mo-
bilières du Québec.

Maintenant, c’est trop tard. Il faut tenter de
sauver des meubles. Cela veut dire ne pas lais-
ser presque toutes les premières émissions d’en-
treprises québécoises entre les mains des cour-
tiers de la Bourse de Toronto. C’est trop
dangereux. Vous souvenez-vous de l’époque pas
si lointaine où la Commission des valeurs mobi-
lières de l’Ontario poursuivait la Caisse de dé-

pôt devant les tribunaux pour l’em-
pêcher de transiger à la Bourse de
Toronto ?

Vous dites que vous avez des pro-
jets pour la Bourse de Montréal.
Tant mieux. N’oubliez pas Nasdaq.
Lorsque, il y a quelques années (en-
core le passé !, décidément je ra-
dote...) Marleau et Lemire ont voulu
introduire Nasdaq au Québec, on a
trouvé les lois et règlements pour les
empêcher de le faire. S’il fallait un
petit amendement pour créer un peu
de concurrence à Toronto, pourquoi
pas, en dépit de la mondialisation et
du libre-échange (ici on devrait pla-
cer un point d’ironie...).

Et maintenant les banques !
Je ne veux pas être prophète de

malheur, mais je crois que la pro-
chaine crise n’est pas loin. Elle ne
touche pas la Bourse, mais les ban-
ques à charte, ou plutôt les banques
à charte québécoises. On me dira

que les banques sont de juridiction fédérale et
que nous, à Québec, nous devrions nous mêler
de ce qui nous regarde.

Et pourtant... J’ai mentionné précédemment
que la loi fédérale sur les banques interdit à un
seul actionnaire de contrôler plus de 10 % des
actions d’une banque. La Commission fédérale
McKay a recommandé des changements à cette
règle. Le ministre fédéral des Finances, M. Paul
Martin, a manifesté son intention d’accepter ces
changements et annoncé que des amendements
seront présentés bientôt.

De quoi s’agit-il ? Les banques à charte dont
la capitalisation est inférieure à un milliard de
dollars pourraient dorénavant être contrôlées à
100 % par un seul actionnaire. La Banque Lau-
rentienne est dans cette catégorie, avec la Wes-
tern Bank. Pour toutes les banques dont la capi-
talisation se situe entre un et cinq milliards, un
seul actionnaire pourrait contrôler 65 % des ac-
tions. Il n’y a au Canada qu’une seule banque à
charte dans cette catégorie, c’est la Banque Na-
tionale. Quant aux banques dont la capitalisa-
tion dépasse cinq milliards, la règle du 10 %
passerait à 20 %, mais personne ne pourra vrai-
ment en prendre le contrôle.

En somme, le contrôle des deux seules ban-
ques québécoises sera mis en vente. Un des
deux présidents, pressenti par un journaliste,
s’est montré prudent, hésitant et a conclu que,
bien sûr, si le prix était bon... (...)

Jacques Dumont et Jean Faubert, dans L’Ac-
tion nationale de ce mois-ci, décrivent avec préci-
sion les intentions exprimées par le gouverne-
ment fédéral à l’égard des institutions
financières et en examinent les conséquences
pour le Québec. Cela déborde largement le ca-
dre du contrôle des banque à charte. Vous aurez
à livrer, Monsieur le Ministre, probablement la
plus difficile bataille de votre carrière aux Fi-
nances si M. Martin persiste dans ses intentions.
Peut-être pouvez-vous l’amener à renoncer à son
projet. En tout cas, bonne chance !

PHOTOTHÈQUE, La Presse

Jacques Parizeau

Je ne veux pas
être prophète
de malheur,
mais je crois
que la
prochaine crise
n’est pas loin.
Elle ne touche
pas la Bourse,
mais les
banques à
charte, ou
plutôt les
banques à
charte
québécoises.

On abuse
aujourd’hui, à
mon sens de
l’expression
«modèle
québécois». Il y
a un domaine
où cette
expression a un
sens bien réel,
c’est celui du
secteur
financier.
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Arts et spectacles
Pas le temps de fêter, trop de télé
Plusieurs émissions spéciales dans la soirée du 31 décembre

Le théâtre
pour enfants
du Québec
a du succès
en France

TÉLÉVISION

Louise Cousineau

MICHEL DOLBEC
Presse Canadienne, PARIS

La compagnie de théâtre montréa-
laise Le Carrousel a fêté son 25e an-
niversaire en créant en France sa
vingtième pièce, L’Autoroute, de Do-
minick Parenteau-Lebeuf.

En France, le Carrousel est, avec
le Théâtre des Deux Mondes, la
plus connue des compagnies
« jeune public » québécoises. De-
puis le début des années 1990, le
Carrousel a pris l’habitude d’effec-
tuer une ou deux tournées par an-
née de ce côté-ci de l’Atlantique.

L’Ogrelet, écrit par Suzanne Le-
beau, la cofondratrice du Carrousel,
a été joué près d’une centaine de
fois depuis sa création en 1997,
tout comme Petit Navire, de Nor-
mand Chaurette, qui poursuit une
belle carrière en italien, en espa-
gnol et en anglais.

Si le théâtre québécois pour le
jeune public a si bonne réputation
en France, c’est en bonne partie
parce qu’il refuse de traiter les en-
fants comme des êtres moins intel-
ligents ou moins sensibles que les
adultes.

« Le théâtre pour enfants n’est
pas un sous-genre, répète le met-
teur en scène Gervais Gaudreault,
cofondateur du Carrousel. C’est du
théâtre à part entière. Donc, on ne
sur-joue pas, on n’évite pas les
émotions, les évocations ou les mé-
taphores. Les enfants comprennent
les signes théâtraux de façon re-
marquable. Et eux aussi ont besoin
de sens. »

La production québécoise n’hé-
site pas à aborder des thèmes répu-
tés difficiles : la violence faites aux
enfants dans l’Histoire de l’oie de Mi-
chel Marc Bouchard (les Deux
Mondes), l’absence de la mère dans
L’Autoroute.

Le propos est inhabituel. La
mère est rarement la grande ab-
sente dans la théâtre, comme dans
la vie. Mais c’est le propre du théâ-
tre d’adopter un point de vue sin-
gulier. »

Les spectateurs, les enfants
comme leurs parents, sont touchés
par cette histoire. Les premiers sont
« attentifs, émus, séduits », les se-
conds restent « songeurs », a écrit
après la première le mois dernier à
Narbonne le quotidien L’Indépen-
dant.

La tournée de création de L’Auto-
route prend fin le 8 décembre, après
environ 25 représentations. La
pièce sera présentée en janvier au
théâtre français du Centre national
des arts (également coproducteur)
et en mars à la Maison-théâtre de
Montréal.

Marc Labrèche Bernard DeromeCéline DionN
e vous étonnez pas
que les gens ne
veuillent pas sortir
le soir du 31 dé-
cembre : la télé of-
frira une abon-
dance d’émissions

spéciales et les réseaux ont pres-
que réussi à ne pas trop se marcher
sur les pieds. Mais pas tout à fait.
Jusqu’à maintenant, personne n’a
pensé à se plaindre de l’absence
du traditionnel Bye Bye.

À TQS, La Fin du monde sera en-
fin à 7 h, avec une spéciale d’une
heure en direct de Marc Labrèche
et sa bande depuis le théâtre Co-
rona. Sauf Jean-René Dufort qui
sera à Londres où l’an 2000 arri-
vera avant et qui nous parlera au
pied de Big Ben. Paul Houde et
Bruno Blanchet seront en studio
avec Labrèche, Isabelle Maréchal
et Patrick Masbourian courront les
bars et autres endroits chauds de
Montréal.

À 20 h, Radio-Canada offrira sa
spéciale d’une heure de La Petite
Vie étant donné que les reprises
cette saison sont toujours au pre-
mier rang du palmarès, on imagine
que cette émission originale où les
Paré angoissent sur le bogue atti-
rera plus de deux millions de télés-
pectateurs.

À 21 h, TVA est au Centre Mol-
son où Céline Dion fait ses adieux
dans une spéciale de quatre heures
en direct. Les publicités ont été en-

cantées durant le mois d’octobre :
le spot de deux minutes juste avant
le coup de minuit — et le baiser
présumé de la divine — a été
vendu 84 000 $, un record québé-
cois qui est toutefois loin des
750 000 $ US pour 30 secondes au
Superbowl. TVA refuse de confir-
mer que l’acheteur est Vidéotron,
l’actionnaire principal de TVA, à
qui on n’aurait pas fait de cadeau.
La moitié des spots ont été vendus
à l’encan, et depuis, les prix ont
augmenté, de dire une porte-pa-
role de TVA.

Attention : Radio-Canada sera
sur le coup de l’arrivée de l’an
2000 dans une vaste émission ani-
mée par Bernard Derome depuis
4 h 40 le matin du 31 décembre,
jusqu’au samedi 1er janvier à
6 h 10. Pourvu que l’électricité
fonctionne encore chez nous. Au-
jourd’hui 2000 ne s’arrêtera que
pour laisser nos Paré s’exprimer,
et contrera Céline et sa bande en
soirée. Cette spéciale nous fera
faire le tour du monde avec des
spectacles devant les pyramides
d’Égypte, aux Champs-Élysées, à
la Tour de Londres, au Temple du
Soleil au Pérou, etc.

Les reprises du soir du jour de
l’An seront plus problématiques.
Céline Dion et son groupe s’instal-

leront à TVA à 18 h 30 jusqu’à
22 h 30. Celle de La Petite Vie sera à
20 h, donc contre Céline. TQS n’a
pas pris de chance : elle offrira
deux reprises de La Fin du monde :
le 1er janvier à 23 h, donc après

Céline et le 2 janvier à 18 h.
Quant à Bernard Derome et son

party planétaire, il seront repris en
abrégé de 18 h 30 à 20 h le jour de
l’An et les hauts faits canadiens de
21 h à 22 h.

Nouvelles chaînes spécialisées :
lancement reporté au 31 janvier
Les quatre nouvelles chaînes fran-
cophones spécialisées qui devaient
être lancées le 10 janvier attendront
le 31 janvier pour entrer en ondes.

Selon Pierre Roy, président
d’Astral, qui lancera les chaînes de
Fiction et d’Histoire, c’est une rai-
son de marketing qui cause le dé-
lai.

« Toutes les agences de publicité
nous ont dit que lancer une campa-
gne de publicité le 10, c’était per-
dre notre temps et notre argent. Les
gros spectacles télévisés du temps
des Fêtes et l’arrivée du millénaire
vont beaucoup occuper les télés-
pectateurs. »

De plus, les vacances de Noël
causaient un problème pour les
lancements de chaînes, plusieurs
journalistes qui couvrent la télé
étant en congé. Les chaînes spécia-

lisées n’annonceront pas leur en-
trée en ondes à la télé convention-
nelle. Selon M. Roy, « les chaînes
ne nous laisseront pas acheter de
publicité, et de toute façon, nous
n’avons pas les moyens. »

Les canaux Évasion (voyages),
Z ( science et science-fiction), His-
toire et Fiction seront logés sur un
nouvel étage qui coûtera autour
de 6 $ par mois aux abonnés du
câble. Il sera facultatif.

Les téléspectateurs n’auront
rien à payer jusqu’au 1er avril, les
nouvelles chaînes voulant offrir
un échantillon gratuit de leur pro-
grammation pour attirer la clien-
tèle.

Le CRTC a accordé la permis-
sion de reporter le lancement au
31 janvier, a confirmé M. Roy
hier.

L’OSM: cinq fois en cinq jours

H
oraire inhabituel
cette semaine à
l’Orchestre Sym-
phonique de Mon-
tréal. Il n’y a pas
de concert double
du mardi et du

mercredi, plutôt un programme de
la nouvelle série « Les Week-ends
de l’OSM » vendredi et samedi,
20 h, salle Wilfrid-Pelletier de la
Place des Arts.

Le chef invité est le Hollandais
Hans Vonk, 57 ans, successeur de
Leonard Slatkin à l’Orchestre
Symphonique de St. Louis ; le so-
liste, le jeune violoniste russe Va-
dim Repin, 28 ans. Débuts à
l’OSM pour Vonk (annoncé il y a
quelques années, il s’était décom-
mandé) et première présence de
Repin à la PdA, mais non à l’OSM
dont il fut soliste dans le Tchaï-
kovsky à Lanaudière en 1994.

La première oeuvre annoncée,
Le Lac enchanté, de Liadov, est rem-
placée par The Unanswered Question,
de Charles Ives. Le reste du pro-
gramme est inchangé : premier
Concerto de Chostakovitch (que
Repin a enregistré chez Erato en
1995) et première Symphonie de
Brahms. Les deux soirs, au Piano
Nobile de la salle, Vadim Repin

tiendra à l’entracte une séance
d’autographes.

Dès demain, l’OSM se produit
deux fois, dans deux programmes
différents. À 10 h 30, salle W.-P.,
aux « Matins symphoniques Mé-
tro », Yannick Nézet-Séguin dirige
la première Symphonie de Beetho-
ven et reprend les Variations sur un
thème de Haydn, de Brahms, qu’il
dirigeait dimanche au concert des
lauréats du Concours OSM. Haydn
— Concerto en do majeur — est
aussi le choix du soliste, Theodore
Baskin, hautbois-solo de l’OSM.

En soirée, 19 h 30, cette fois à la
basilique Notre-Dame, le public
sera invité à chanter des airs de
Noël avec l’OSM et les Petits
Chanteurs du Mont-Royal, sous la
direction de Richard Hoenich, an-
cien basson-solo et chef assistant
de l’orchestre.

Retour à Notre-Dame dimanche,
21 h, pour un court concert com-
mémorant la tragédie de Polytech-
nique. Agnes Grossmann, dans ses
débuts à l’OSM, donnera alors le
Requiem de Mozart avec le Choeur
Saint-Laurent.

Jeudi soir
■ Initiative du Théâtre Lyrichoré-
gra d’Alain Nonat, le « gala béné-
fice » annuel des Jeunes Ambassa-
deurs lyriques a lieu jeudi soir,
19 h 30, salle Claude-Champagne.
Avec l’Orchestre Symphonique
des Jeunes de Montréal, dir. Louis
Lavigueur, une dizaine de jeunes
chanteurs, la plupart canadiens,
les autres étrangers, se produiront
devant des directeurs de théâtres
lyriques et organisateurs de con-
cours susceptibles de leur obtenir
auditions et engagements.

Parmi les chanteurs au pro-
gramme : Olivier Laquerre, bary-
ton. Parmi les membres du jury :
Guy Montavon, coordinateur du

Concours Bel-
v e d e r e , d e
Vienne.

Deux autres
concerts jeudi
soir. À 19 h 30,
Christ Church
Cathedral : pro-
gramme polo-
nais du pianiste
Karol Radziwo-
nowicz (dont
on connaît le

coffret Tandem de trois disques
consacré aux oeuvres concertantes
de Chopin en version musique de
chambre). À 20 h, Chapelle histo-
rique du Bon-Pasteur : troisième et
dernier programme Beethoven
violon-piano d’Olivier Thouin et
Suzanne Blondin.

Vendredi soir
■ La soirée de vendredi com-
prend, en plus du concert de
l’OSM, quatre événements, tous à
20 h. Dans les deux principales
salles de McGill : l’Orchestre sym-
phonique des étudiants, dir. Tania
Miller, dans Sibelius et Stra-
vinsky, à Pollack, et la violoniste
britannique Monica Huggett avec
l’Ensemble Arion, à Redpath. À la
salle Claude-Champagne : l’Or-
chestre de l’Université de Mon-
tréal, dir. Jean-François Rivest,
dans Brahms et Walton. Au Théâ-
tre La Chapelle : création de
l’opéra de chambre Des hommes inu-
tiles, de Francis Caron.

Samedi soir
■ Sous le titre Una serata magica,
l’Orchestre Métropolitain et son
chef Joseph Rescigno présentent
un programme italien de Noël sa-
medi soir, 19 h 30, salle Maison-
neuve de la PdA. Après une suite

tirée de la musique du film La
Strada, de Nino Rota, et la Danse des
heures de l’opéra La Gioconda, de
Ponchielli, on assistera à une ver-
sion dansée et parlée de La Bouti-
que fantasque, de Respighi d’après
Rossini. Ce programme est donné
en périphérie dès demain et jus-
qu’au 15 décembre.

Les prix Opus
■ La troisième proclamation an-
nuelle des prix Opus de musique
classique a lieu dimanche, 16 h, à
l’Usine C (1345, Lalonde). Le pal-
marès comprend un total de 25
prix. L’admission à cette manifes-
tation est de 55 $. On en entendra
des extraits en différé le lende-
main à 13 h 30 à Radio-Canada.

Les JMC : 50 ans
■ L’Orchestre-réseau et le Choeur
du Conservatoire, dir. Franz-Paul
Decker, souligneront les 50 ans
des Jeunesses Musicales du Ca-
nada par un concert radiodiffusé
en direct à Radio-Canada lundi
soir, 20 h, basilique Notre-Dame.
Au programme : la Messe solennelle
de sainte Cécile, de Gounod, le Qua-
tuor op. 25 de Brahms transcrit par
Schoenberg et une création de
Clermont Pépin, Prélude et Passa-
caille, en hommage à Gilles Lefeb-
vre, fondateur des JMC.

En bref
■ Yuli Turovsky et ses Musici sont
actuellement en tournée euro-
péenne. Espagne, Allemagne, et
retour le 12 décembre... La pia-
niste Louise Bessette joue les Vingt
Regards sur l’Enfant-Jésus, de Mes-
siaen, le 16 décembre au Grand
Théâtre de Québec.

MUSIQUE

Claude Gingras

Vadim Repin

Remise de prix
aux écrivains
anglais du Québec
Les écrivains anglais du Québec,
qui ont leur propre système de pro-
motion de ce qui s’est fait de mieux
en littérature anglaise d’ici, ont dis-
tribué hier soir leurs prix QSPELL
(Quebec Society for the Promotion
of English-Language Literature).
Elyse Gasco a remporté deux prix
pour Can You Wave Bye Bye Baby,
(M&S) ; le premier dans la catégo-
rie fiction, le deuxième dans la ca-
tégorie premier livre. Le prix de la
poésie est allé à Bruce Taylor, pour
Cold Rubber Feet dans Facts chez Ve-
hicule Press. C’est le troisième
QSPELL pour le poète. Elaine Kal-
man Naves, chroniqueur littéraire à
The Gazette, est honorée dans la ca-
tégorie récit non fictif, pour Putting
Down Roots : Montreal’s Immigrant
Writers (Véhicule Press). Et Sheila
Fishman l’emporte en traduction
pour The Festive Nights (House of
Anansi Press), la version anglaise
de Soifs de Marie-Claire Blais.

27
98

20
1
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Les parents traducteurs

D
epuis plusieurs mois déjà,
l’Union des artistes fait par-
venir régulièrement aux mé-
dias la liste des films améri-
cains doublés au Québec. À
voir les communiqués qui
s’empilent sur mon bureau,

tout va pour le mieux dans le merveilleux
monde du doublage. Les Américains font de
plus en plus appel aux services des comé-
diens d’ici. Et les spectateurs unilingues
français ne sont plus obligés de se farcir des
accents pointus et des expressions à coucher
dehors.

En principe, on devrait se réjouir de la si-
tuation. En pratique, c’est moins évident. Car
pour peu que vous soyez comme moi le pa-
rent d’un enfant de huit ans qui n’est pas en-
core bilingue, le doublage québécois ne règle
pas tout. Entre autres, il ne règle pas le fait
que dans l’île de Montréal les écrans en fran-
çais sont une espèce en voie d’extinction.

Prenez un film comme Histoire de jouets 2.
En ouvrant votre journal, vous aurez l’im-
pression que ce film doublé au Québec est à
l’affiche partout, même chez votre dépan-
neur. Mais lisez attentivement. Vous décou-
vrirez qu’à Montréal, il ne joue en français
qu’au Parisien. Pour voir Histoire de jouets 2
ailleurs, il vous faudra déménager à Saint-
Bruno, LaSalle, Sainte-Thérèse, Laval, Bou-
cherville ou Saint-Basile.

J’allais oublier le nouveau cinéma Guzzo
de Saint-Laurent. C’est vrai qu’on peut y voir
Toy Story 2 en français. Pour le reste par con-
tre, tous les films à l’affiche de ce chic cinéma
montréalais sont en anglais, et cela même si
la majorité des ethnies qui le fréquentent
parlent français.

Passons au Paramount maintenant, le plus
beau et le plus grand cinéma du centre-ville
de Montréal. Ici, on peut tout faire : prendre
une bière ou un café, manger une frite ou

une pointe de pizza, pas-
ser une journée entière à
monter et descendre la
pente de ski des escaliers
mobiles. On peut tout
faire et tout voir sauf un
film doublé en français.
Nous sommes pourtant au
coeur de Montréal, la pre-
mière ville francophone
en Amérique et la
deuxième au monde.
Nous sommes aussi à une
porte de chez Simons, le
magasin québécois par

excellence. Malheureusement, un enfant de
huit ans né et élevé à Montréal et n’ayant pas
encore eu le temps de parfaire son anglais y
est à toutes fins utiles interdit de séjour.

C’est dommage, direz-vous. Non, ce n’est
pas dommage. C’est insultant. Car si j’avais
voulu mettre au monde un petit anglais, je
l’aurais fait. En attendant, je suis la mère
d’un enfant qui ne trouve aucun écho de sa
langue maternelle dans la ville qui l’a vu
naître.

■ ■ ■

Je savais qu’en devenant parent, j’héritais
d’un certain nombre d’obligations et de res-
ponsabilités. Je me doutais que ma défini-
tion de tâches serait vaste. Mais jamais n’au-
rais-je pu m’imaginer que je devrais y
inclure la fonction de traducteur. Or, depuis
quelques années déjà, je passe mes fins de
semaine et mes soirées à traduire les jouets
pourris de mon fils. Mon calvaire a com-
mencé avec les commandes des cassettes
Nintendo, inscrites en japonais et en anglais.
Mon calvaire s’est poursuivi avec les cartes
Pokémon. Et laissez-moi vous dire qu’il faut

se lever de bonne heure
pour traduire l’obscure et
indigeste verbiage qui
tartine chaque carte Poké-
mon. Même une parfaite
bilingue y perd son latin.

En France pendant ce
temps-là, les inscriptions
sur les Pokémons sont en
français. Et les petits
Français jouent tous au
Nintendo en français.
Tout comme en Allema-
gne où les petits Alle-
mands jouent au Nin-

tendo en allemand. Il n’y a qu’au Québec où
les enfants n’ont pas le droit de s’amuser
dans leur langue.

■ ■ ■

La semaine dernière, la journaliste Lucie
Tremblay a signé pour le Téléjournal de Ra-
dio-Canada un reportage sur le phénomène.
On y voyait la ministre Louise Beaudoin
soupirer en se promenant dans un magasin
de jouets de Québec. On y découvrait que
l’anglicisation de l’emballage dépassait lar-
gement l’univers des Nintendo et des Poké-
mons et que la majorité des poupées parlan-
tes le faisaient la plupart du temps en
anglais. Tant et si bien qu’une petite Québé-
coise d’aujourd’hui n’a pas le choix. Si elle
ne comprend pas l’anglais, elle devra trans-
poser son besoin de catiner sur un camion.

L’affront que subissent les petits Québé-
cois de langue française n’est pas que ciné-
matographique. Il couvre la presque totalité
de la surface chez Zellers, Walmart, Toys
R’Us et Radio Shack. Il a fait de leurs parents
des traducteurs à plein temps.

Si les parents sont frustrés, ça ne paraît
pas. Ce n’est en effet qu’une minorité qui a
la patience ou l’énergie de remplir un formu-
laire et de déposer une plainte à la Commis-
sion de la protection de la langue française.
Dans un tel contexte, pas surprenant que les
distributeurs de jouets, tous unilingues an-
glais et tous basés à Toronto, ne fassent rien
pour corriger la situation. Pourquoi le fe-
raient-ils puisqu’au Québec, tout le monde
ferme sa gueule et traduit.

Peut-on espérer un jour voir la lumière au
bout du tunnel ? Ça dépend. Dans le cas des
cartes Pokémons qui contreviennent carré-
ment à la loi, il y a de l’espoir. Certains dis-
tributeurs d’ici ont décidé de s’approvision-
ner carrément en France. D’ici un mois ou
deux, les cartes françaises vont débarquer au
pays.

Pour les jeux Nintendo, c’est plus compli-
qué. Quand bien même un fournisseur achè-
terait les Nintendos produits pour la France,
cela ne servirait à rien. Nos consoles ne sont
pas compatibles avec les consoles européen-
nes. Et comme nous représentons un minus-
cule marché écrasé par les demandes de nos
puissants voisins, je ne vois pas pourquoi un
fabricant aurait la grandeur d’âme de fabri-
quer des jeux américains en français juste
pour nos beaux yeux.

Reste qu’il est peut-être interdit de rêver
mais non de protester. J’encourage donc tous
les parents tannés de servir de traducteur à
leurs enfants à protester vigoureusement au-
près des vendeurs de chez Toys’R’Us, Zellers
et Walmart. Si les vendeurs ou leurs patrons
ne parlent pas français, n’hésitez surtout pas
à traduire. Un jour, ils vont peut-être finir
par comprendre.

Nathalie

Fabienne Thibeault monte une féerie musicale en France
FLORENCE PITARD
collaboration spéciale
FERCÉ-SUR-SARTHE

Fercé-sur-Sarthe, village tranquille
des Pays de la Loire. Cinq cents
âmes tout au plus, groupées autour
de l’école, la mairie, l’auberge-épi-
cerie. Une population qui pourrait
être multipliée par dix cet été.

C’est ce petit bout de France que
Fabienne Thibeault a choisi pour
cadre de son prochain spectacle, Les
six rivières. Le grand son et lumières
musical mobilisera près de 500
personnes fin juillet début août.
Pour la plupart, des bénévoles de
la région, que Fabienne Thibeault
est venue rencontrer fin octobre.

Par quel hasard la chanteuse
québécoise a-t-elle bien pu arriver
là ?

« Depuis 20 ans, je vis majoritai-
rement en France. Et j’ai des origi-
nes dans la région, puisqu’un de
mes ancêtres, Pierre Tremblay, a
émigré en 1645 de Randonnai,
dans le Perche, au nord d’ici. En
1998, j’ai organisé à Saint-Cosme-
en-Vairais, pas très loin de Ran-
donnai, le festival Euroquébec. »

C’est là qu’elle rencontre une
conseillère régionale des Pays de
Loire, Cécile Bayle de Jessé. Elle
lui fait part de son grand projet de

spectacle féerique. Un éloge de la
ruralité, tournant autour de la Loire
et de ses affluents, et mettant à
l’honneur les métiers anciens. Cé-

cile Bayle de Jessé cherche un en-
droit correspondant au projet. Ce
sera Fercé. Fabienne Thibeault est
tout de suite tombée amoureuse de
ce petit bourg où coule la Sarthe, et
de son château entouré de douves,
qui servira de décor au spectacle.

Le projet de Fabienne Thibeault
est ambitieux. Une sorte de mé-
lange entre Starmania, Notre-Dame de
Paris et les sons et lumières du Puy
du Fou, en Vendée. « Il s’agit d’une
fable basée sur le patrimoine, l’his-
toire et la réalité des Pays de la
Loire, à la fois moderne et tradi-
tionnelle. Un grand spectacle fan-
tastique utilisant tous les ressorts
du conte de fées, a dit la chan-
teuse. »

En dehors des premiers rôles, les
organisateurs ont besoin de tout
une armée de bénévoles. Des audi-
tions ont donc été organisées pour
recruter parmi les habitants de la
région des centaines de figurants,
mais aussi des personnes capables
de coudre des costumes et de fabri-
quer des décors. Tous ceux qui
possèdent des vieux outils, des
instruments anciens ou un savoir-

faire artisanal sont également atten-
dus.

Le spectacle sera donné six fois
entre le 25 juillet et le 5 août, et les
organisateurs espèrent attirer 4000
spectateurs à chaque séance. Un CD
et des produits dérivés seront tirés
du spectacle. Mais le but de l’exer-
cice n’est pas uniquement commer-
cial ou artistique. « C’est une aven-
ture humaine qui va redynamiser
le tissu social et défendre la rura-
lité », souligne Fabienne Thibeault.

Car la serveuse automate de Star-
mania se veut aujourd’hui le chantre
de la ruralité. Elle multiplie les ini-
tiatives en ce sens : organisation
d’un grand spectacle pour la fête du
haricot de Castelnaudary, patrie du
cassoulet ; participation à la fête de
la batteuse dans un petit village de
la Creuse ; parrainage de la fête du
pain ; nombreuses incursions dans
le vignoble de Saumur-Champigny.
Ce dynamisme méritait bien une
récompense. Le ministre de l’Agri-
culture Jean Glavany lui a donc re-
mis la médaille du Mérite agricole.
Une distinction dont la chanteuse
n’est pas peu fière.

Fabienne Thibeault

VOTRE SOIRÉE DE TÉLÉVISION

Louise Cousineau

17:30 a - LES DÉTECTEURS DE
MENSONGES 
Le sérieux animateur Paul Arcand
a passé à un vote de devenir le
menteur de l’année. Autres
invités: Michel Lacombe et
Louise Cousineau. 

19:00 r - ENT’CADIEUX 
Dernier épisode de ce téléroman
de Guy Fournier qui a duré 7 ans. 

19:00 A - LES CHOIX DE SOPHIE 
Spéciale sur l’art engagé avec
notamment la cinéaste Manon
Barbeau, l’ancien entartiste
François Gourd et le rédacteur en
chef du Couac Jean-François
Nadeau. 

19:30 a - LA FACTURE 
Armoire de cuisine coûteuses et
pas finies; les aléas des mots
anglais dans le commerce. 

19:30 A - CULTIVÉ ET BIEN
ÉLEVÉ 
Connaissez-vous l’aiguillat des
Iles-de-la-Madeleine? Le dos se
vend en France, le ventre en
Allemagne, les ailerons et la
queue en Chine? Mais en avons-
nous à Montréal? 

19:30 K - 2000 ANS DE BOGUES 
Jean-René Dufort rencontre des
inventeurs-patenteux du Québec. 

21:00 a - ENJEUX 
Polytechnique 10 ans après: que
sont devenus les survivants et
quel bilan tracent-ils de cette
affreuse journée? 

21:00 3 - BIOGRAPHIES
QUÉBÉCOISES 
Denis Drouin, qui fut longtemps
le partenaire d’Olivier Guimond. 

22:00 t D - BARBARA
WALTERS 
L’animatrice choisit les 10 per-
sonnes qui l’ont le plus fascinée
en 99. Céline y sera-t-elle? 

22:30 r - LE POING J 
Dan Bigras reçoit Nanette
Workman, Sylvain Cossette, le
pilote de course Alexandre
Tagliani et le guitariste d’Éric
Lapointe Stéphane Dufour. 
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Ce soir Virginie La Facture / Ar-
moires cuisine

Bouscotte Enjeux / Polytechnique... 10 ans
après

Le Téléjournal/Le Point Les Nouvelles 
du sport

Découverte
(23:28)

Le TVA Piment fort /
Serge Thériault

Ent'Cadieux / Dernière Histoires de 
filles

Km/h Les Machos Le TVA Le Poing J / Sylvain Cossette,
Nanette Workman

Sports

Macaroni tout 
garni

Improvissimo Les Choix de 
Sophie

Cultivé et bien 
élevé

Cinéma / CATCH 22 (3)
avec Alan Arkin, Jon Voight

Dream on Les Choix de 
Sophie

Le Présent du 
passé

Grand Journal
(17:00)

Flash / Lara
Fabian

Henri pis sa 
gang

2000 ans de 
bogues

Faut le voir 
pour le croire

Québec en
humour

Une fois c't'un 
gars

Le Grand 
Journal

La fin du 
monde...

110% Aphrodisia Flash

Pulse A. Hollywood Becker Just Shoot me King, Queens Will & Grace Just Shoot me Barbara Walters Presents: 
Fascinating People of 1999

CTV News Sports

News Wheel of... Jeopardy Spin City Spin city Law and Order News

Newswatch Red Green Sh. Pit Pony Market Place Venture Life & Times The National / CBC News Nat. Update

News ABC News Judge Judy Frasier Spin City Dharma & Greg Spin City Barbara Walters Presents News Night. (23:35)

News CBS News E.T. Jag 60 Minutes II Judging Amy Late... (23:35)

News NBC News Jeopardy Wheel of... Just Shoot me 3rd Rock... Will and Grace Just Shoot me Dateline NBC Tonight (23:35)

Newshour Nightly Bus. Visionaries Intimate Strangers Nova / Mammoths Frontline / Fat The Short List S. McLachlan

BBC News Nightly Bus. Newshour Masterpiece Theatre / Shooting the Past (2/2) ...Poetry Berkeley Square World News Charlie Rose

Simon & Simon Law & Order Biography / Marquis de Sade Investigative Reports City Confidential Law & Order

Ben Harper & Jesse Cook Bravo! Videos Dave Turner - Jazz Cabaret Tom Jones... Cinéma / VIVA LAS VEGAS (6) avec Elvis Presley Tom Jones NYPD Blue

Contact Animal Mer et Monde / Gilles Pelletier Procès-choc Biographies / Denis Drouin Les Incorruptibles Cinéma / LE CHOUCHOU...

Planification de la retraite Option Retraite Analyses... Psychologie du vieillissement Un nouveau souffle Contextes... des psychotropes ...substances psychotropes

How'd they do that? @discovery.ca Wild Discovery Exhibit A Grand Illusions Body Story / Breaking Down @discovery.ca

Little Lulu Sh. Hoze Houndz Gargoyles Are you Afraid Cinéma / THE SECRET OF NIMH (3) Cinéma / ANGELS IN THE ENDZONE (6) Are you Afraid Gargoyles

Caroline... City Home Improv. Drew Carey 3rd Rock... That 70's Show Party of Five Buffy the Vampire Slayer Drew Carey Star Trek

Global News First Nat. News Addams Fam. E.T. Dharma, Greg Frasier Chicago Hope Psi Factor

It Seems Like Fashion Quest Spice of Life Historylands It Seems Like Gr. Mysteries Millennium History Bites Mystic Lands Tour of Duty

Gentle Doctor Life with Pets Images Success TV Moving Stories Horse Tales Extra Fame, Fortune The Inn Chef ...for Dinner? Moving Stories Horse Tales

Rythmes du monde Ed Sullivan Pop up vidéo Musicographie / N. Workman Hist. chans. Duo Benezra Génération 70 Musicographie / N. Workman

Artiste du mois de novembre / David Bowie Clip La Courbe Beavis &... Clip Hollywood PQ

World News Business News Newsworld Reports Pamela Wallin CounterSpin The National Rough Cuts Newsworld Reports

Euronews Capital Actions Le Monde ce soir Le Sida: fléau du siècle (1/2) Le Journal RDI Maisonneuve à l'écoute Le Canada auj. Visages du XXe siècle

Qc Courses Sports 30 Mag Hockey / Blackhawks - Sénateurs Sports 30 Mag Sports 30 Vacances Nat.

Madison Red Dwarf Counterstrike Matrix Due South Cinéma / THE HOLE (3) avec Yang Kuei-mei, Lee Kang-sheng

Highlander Babylon 5 Sliders From the Earth to the Moon Star Trek (22:15) X-Files (23:15)

SportsCentral Cool Shots Gamenight Hockey / Penguins - Sabres Hockey / Avalanche - Canucks

Unique au... Volt Panorama Pas sorcier ...découverte La Poursuite du vent Quelle aventure! Panorama

Bob Vila's Home again Turning Point Trauma - Life in the ER The Language of the Sexes The Human Sexes Trauma - Life in the ER

Off the Record Sportsdesk Basketball / Hawks - Raptors Off the Record Sportsdesk

Ned et son... Les Graffitos A. Anaconda Daria Drôle de voyou Ren & Stimpy Les Simpson Cybersix Duckman South Park Les Simpson A. Anaconda

Télétourisme Idées Lumière Jrnl (19:03) La Carte aux trésors /  Coup de coeur francophone (21:15) Temps présent (21:45) Journal belge Journal suisse Soir 3

S. Bus / Zoo Mechanics Changing... Your Health Studio 2 Psycho Planet (21:40) Imprint Studio 2

L'Hôpital... Les Copines Sortie gaie Vivre à deux Cinéma / LE CRIME DE PAMELA SMART (5) avec Helen Hunt Table ronde Allô docteur Les Copines

CitéMag L'Ombudsman Gén. en jeu Deco Design CitéMag Action Emploi À la une

Addams Fam. ...Grade Alien Worst Witch Big Wolf... ...Sherwood Reboot Shirley Holmes Boy Meets... Student Bodies Goosebumps Addams Fam. Beasties
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Bureau Inter-arts
■ Le Conseil des arts du Canada a
annoncé récemment la création du
Bureau Inter-Arts qui gérera le pro-
gramme du même nom (remplaçant
l’ancien Programme de subven-
tions aux oeuvres interdisciplinai-
res et de performance). Claude
Schryer, artiste de l’interdisciplina-
rité, dirigera le Bureau avec un
budget annuel d’un million de dol-
lars. La mission du Bureau sera de
soutenir les approches multiples,
hybrides et expérimentales dans les
domaines de la recherche, de la
création, de la production et de la
diffusion. Les subventions s’adres-
seront à trois catégories : perfor-
mance, interdisciplinarité et nou-
velles pratiques artistiques. (Info :
1-800-263-5588)

Jones, administrateur
■ Le pianiste de jazz Oliver Jones,
qui prendra sa retraite à la veille de

l’an 2000, a été nommé administra-
teur au Conseil des arts du Mau-
rier. Détenteur de diplômes honori-
fiques en musique décernés par
trois universités canadiennes
(McGill, Saint-François-Xavier et
Laurentienne), Oliver Jones est
aussi lauréat du prix Martin-Lu-
ther-King Jr qui souligne sa contri-
bution à la communauté noire du
Canada. Il a, par ailleurs, remporté
plusieurs autres prix pour son ex-
cellence musicale.

Les Dimanches du conte
■ Le Sergent recruteur, situé au
4650, boulevard Saint-Laurent, ac-
cueille les Dimanches du conte. Di-
vulgués par Renée Robitaille, des
contes coquins et autres coquine-
ries (entendre érotiques) seront au
programme de dimanche prochain.
Le 12 décembre, Yves Robitaille
puisera dans le répertoire universel
sous la bannière de l’errance. Le 19
décembre, les conteuses et conteurs

du Sergent recruteur nous livreront
des histoires non autorisées du
père Noël. Que cache-t-il dans son
s a c , a u j u s t e ? ( I n f o :
514-890-1838.)

Au Jello Bar
■ Le samedi 4 décembre, le Jello
Bar accueille le groupe funk Lili’s
Tiger et Freddie James. Organisé
par ces mêmes artistes, un jam va-
chement funky est prévu le mardi
suivant (7 décembre) au Jello Bar.

Rock dur
■ Cette semaine, le Café Chaos fait
dans le rock dur, voire inoxydable.
La soirée de mercredi sera death-
métal avec au menu les groupes
Atheretics et Disembarkation.
Jeudi, le groupe rock Earth Angels
sera au Cahos tandis que samedi,
on fera dans le punk-hardcore avec
Dischords et les Generators.

Alain Brunet
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SPECTACLES

Salles de répertoire

AUTOBIOGRAPHE (L’)
Ex-Centris (salle 1, le Parallèle): 21h15.

CHASSE (LA) - ANIKI-BOBO
Cinémathèque québécoise (salle Claude-Jutra:
21h.

CHAT NOIR CHAT BLANC
Centre d’essai (6ième étage, pavillon J.-A.
DeSève, 2332, Édouard-Montpetit): 17h, 19h15,
21h30.

COMPLOT POUR UN MAGOT
Collège Édouard-Montpetit (945, chemin de
Chambly, Longueuil): 20h.

GUINEVERE
Cinéma du Parc (2): 17h.

HEAD ON
Cinéma du Parc (3); 17h15, 19h15, 21h30.

JUHA
Ex-Centris (salle 1, le Parallèle): 19h40.

LETTRE (LA)
Cinémathèque québécoise (salle Claude-Jutra):
19h.

MANNEQUIN DE BELLEVILLE (LE) - LE
PETIT SOLDAT
Cinémathèque québécoise (salle Claude-Jutra):
17h.

MARELLES (DES) ET DES PETITES FILLES
Ex-Centris (salle 1, le Parallèle): 13h30.

MINUS MAN (THE)
Cinéma du Parc (1): 17h, 19h15, 21h30.

OPÉRATION SALAMI
Cabaret du Musée Juste pour rire (2111, St-
Laurent): 19h30.

RIEN SUR ROBERT
Ex-Centris (salle 2, Fellini): 14h30, 17h15, 19h25,
21h35.

ROMANCE
Cinéma du Parc (2): 21h15.

ROUTE DU SEL (LA)
Ex-Centris (salle 1, le Parallèle): 15h10, 17h30.

RUN LOLA RUN
Cinéma du Parc (2): 19h.

TOUT SUR MA MÈRE
Ex-Centris (salle 3, Cassavetes): 13h, 15h, 17h,
19h, 21h.

VAN GOGH
Cinémathèque québécoise (salle Fernand-
Séguin): 19h30.

Musique

CHRIST CHURCH CATHEDRAL
I Medici di McGill. Dir. Wanda Kaluzny. Tanya
Nguyen, pianiste. Roméo et Juliette
(Tchaïkovsky), Concerto pour piano en do majeur
(Haydn), Symphonie no 2 (Brahms): 20h.

UNIVERSITÉ McGILL (Pollack Hall)
Orchestre à vent de McGill: 20h.

UNIVERSITÉ McGILL (Redpath Hall)
Orchestre baroque de McGill: 20h.

ÉGLISE T.S. NOM DE JÉSUS (4215, Adam)
Sylvain Caron, organiste et conférencier: le
groupe Jeune France et l’orgue, Daniel-Lesur et
Olivier Messiaen: 19h30.

Théâtre

THÉÂTRE DU NOUVEAU MONDE
(84, Ste-Catherine O.)
Marie Stuart, de Dacia Maraini. Trad. de Marie-
José Thériault. Mise en scène de Brigitte
Haentjens. Avec Anne-Marie Cadieux et Pascale
Montpetit. Du mar. au ven., 20h; sam., 15h et
20h.

THÉÂTRE JEAN-DUCEPPE (Place des Arts)
Un Mari idéal, de Oscar Wilde. Mise en scène et
adaptation de Françoise Faucher. Avec Yves
Jacques, Marie-France Lambert, Benoit Gouin,
Sophie Faucher, Suzanne Clément, Gérard
Poirier, Béatrice Picard, Victor Désy, Anne Bryan,
Danielle Lépine et Gilles Cazabon. Du mar. au
ven., 20h; sam., 16h et 20h30.
THÉÂTRE DU RIDEAU VERT
(4664, St-Denis)
Bousille et les justes, de Gratien Gélinas. Mise en
scène de Micheline Lanctôt. Avec Benoît Brière,
Nicole Leblanc, Stefan Perreault, Charles
Imbeau, Marie Charlebois, Diane Langlois, Marie-
Chantal Perron, Marc Grégoire et Vincent Giroux.
Du mar. au ven., 20h; sam., 15h et 20h; dim.,
15h.
THÉÂTRE D’AUJOURD’HUI
(3900, St-Denis)
24 Poses (portraits), de Serge Boucher. Mise en
scène de René Richard Cyr. Avec Louison Danis,
Michel Dumont, Roger Léger, Adèle Reinhardt,
Guylaine Tremblay, Hugo Dubé, Sylvain Bélanger
et Marc Legault. Jeu., ven., 20h.
THÉÂTRE DENISE-PELLETIER
(4353, Ste-Catherine E.)
Le Menteur, de Pierre Corneille. Mise en scène
de Martin Faucher. Jeu., ven., 20h; sam., 16h.
THÉÂTRE PROSPERO (1371, Ontario E.)
Marie-la-putain, d’Hélène Robitaille. Avec
Gabrielle Robichaud, Stéphane Saint-Jean,
Frédéric Dubois, Annie Morvan, Lyne Rodier,
Frédéric Blanchette, Guillaume Champoux,
François Létourneau, Patrice Robitaille, Myriam
Houle, Marie-Christine Lalonde et Anick Lemay:
20h.
ESPACE GO (4890, St-Laurent)
W.C., de Marie Michaud et Brigitte Poupart. Avec
Lorraine Côté, Sylvie Drapeau, Nathalie Mallette,
Lyne Nault, Brigitte Poupart, Jean Turcotte et
Michel Monty. Du mar. au sam., 20h.

ESPACE LIBRE (1945, Fullum)
Les Mots, de Jean-Pierre Ronfard et Sylvie
Daigle. Avec Martin Dion, Emmanuelle Jimenez,
Danièle Panneton, Marie-Josée Picard, Marcel
Pomerlo et Jean-Pierre Ronfard. Du mar. au
sam., 21h. - Henri bricole, de Christian Vézina,
sur des poèmes de Henri Michaux. Avec Diane
Dubeau et Christian Vézina. Du lun. au sam.,
19h.
LA LICORNE (4559, Papineau)
Hamlet, de William Shakespeare. Trad. de
François-Victor Hugo. Mise en scène de
Alexandre Marine. Avec Vitali Makarov, Patrice
Savard, Maria Monakhova, Karyne Lemieux,
Alejandro Moran, Patrice Gagnon et Stéphane
Brulotte. Du mar. au sam., 20h; mer., 19h.
MONUMENT-NATIONAL
(La Balustrade, 1182, St-Laurent)
Isabelle, trois caravelles et un charlatan, de Dari
Fo. Mise en scène de Cristina Iovita. Du mar. au
sam., 20h30.
MONUMENT-NATIONAL
(salle Du Maurier, 1170, St-Laurent)
Jonas. Présentation du groupe Les Ateliers
l’’Aquarium et le Globe: 20h.
THÉÂTRE DES VARIÉTÉS
(4530, Papineau)
Pyjama pour six, de Marc Camoletti. Trad., adapt.
et mise en scène de Gilles Latulippe. Avec Gilles
Latulippe, Roger Giguère, Josée La Bossière,
Dominique Pétin, Louise Matteau et Serge
Christiaenssens. Mer., jeu., ven., sam., 20h; dim.,
14h.

Pour Enfants
LA MAISON THÉÂTRE (245, Ontario E.)
Le Violoniste, de Gérard Bibeau. Comédiens-
manipulateurs: Martin Genest et Agnès Zacharie.
Dim., 13h et 15h.
THÉÂTRE L’ESQUISSE
(1650, Marie-Anne E.)
Pauline Michel. Sam., dim., 14h.

Variétés

THÉÂTRE ST-DENIS
Notre-Dame de Paris, de Luc Plamondon,
Richard Cocciante et Gilles Maheu. Avec France
D’Amour, Charles Biddle, Sylvain Cossette,
Robert Marien, Mario Pelchat, Pierre Bénard et
Natascha Saint-Pierre: 20h.

CASINO DE MONTRÉAL
Les Tannants du Casino, avec Shirley Théroux,
Joël Denis, Claude Landré, Georges Tremblay,
Charlotte et Hervé. Du mar. au jeu., 13h30.

CASINO DE MONTRÉAL
Demain matin, Montréal m’attend, comédie
musicale de Michel Tremblay et François
Dompierre. Avec Nathalie Simard, Sylvie
Boucher, Normand Lévesque, Pauline Lapointe,
Michèle Deslauriers et Danièle Lorain: 20h.

THÉÂTRE CORONA (2490, Notre-Dame O.)
Divertissimo, soirée de cabaret, avec René
Bazinet, Jessica Vigneault, Peter Snow, Sabrina
Bisson, Samuel Tétreault et Geneviève Bessette.
Jeu., ven., sam., 20h30.

L’AIR DU TEMPS (191, St-Paul O.)
Jennifr Ryan: dès 21h.

P’TIT BAR (3451, St-Denis)
Julie d’Anne: 22h.

CAFÉ LUDIK (552, Ste-Catherine E.)
Tom Levitt: 20h.

P’TIT BAR (3451, St-Denis)
Soirée Joe Dassin avec Raphaël Torr: 21h30.

BALATTOU (4372, St-Laurent)
Patrick Ross: 22h.

BIDDLE’S (2060, Aylmer)
Geraldine Hunt: dès 20h.

CABARET ST-SULPICE (1680, St-Denis)
Claude Péloquin: 20h30.

BOX ffice pour le
Québec

du 26 au 28 novembre 1999
Recettes Recettes Nombre de

Film du week-end totales semaines
1 Toy Story 2 / Histoire de jouets 2 550 052 611 752 1
2 End of Days / La Fin des temps 417 078 417 078 1
3 The World Is Not Enough / Le Monde ne suffit pas 388 714 1 325 057 2
4 Sleepy Hollow / Sleepy Hollow 186 725 639 088 2
5 Pokémon / Pokémon 171 218 1 275 641 3
6 The Messenger / La Messagère 72 763 612 662 3
7 The Insider / L’Initié 71 507 698 036 4
8 The Bone Collector / Le Désosseur 49 129 822 119 4
9 Dogma / Dogme 45 201 419 537 3

10 Anywhere But Here / N’importe où sauf ici 43 225 279 660 3
Source: Alex Films Inc.
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Mazdo Protégé SE 2000 

LOUEZ 
a p a r t i r d e 

PAR MOIS, POUR 48 MOIS* 
TRANSPORT ET PRÉPARATION INCLUS! 
COMPTANT INITIAL DE 1895* 

Rodio AM/FM avec lecteur de CD et 4 haut-
pnrleurs «Banquette arrière 60-40 rabattable 
• Volant inclinable • Rétroviseurs extérieurs 
jumelés et repliables • Essuie-glace avant 
a balayage Intermittent • Roues de 14 po 
en acier oVéd enjoliveurs intégraux 
• Et beoucot/p plus... 

OBTENEZ 

Maïda Miata 2000 DE FINANCEMENTfl L'ACHAT JUSQU'À 48 MOIS ' 

SUR TOUTES LES MAZDA 2000 EN STOCK 

LOUEZ 

6 par t i r de 329 
PAR MOIS. POUR 48 MOIS* 
TRANSPORT ET PRÉPARATION INCWS' 
COMPTANT INITIAL OE 1895* 

r a n e s - v o u s piaisir au vo ian i au <&ruaasier» 
qui a fa i t sa marque ! 

, ' V ' •'• 

4^ 
LOUEZ 

o p a r t i r de 409* 
PAR MOIS. POUR 48 MOIS' 
TRANSPORT ET PRÉPARATION INCLUS! 
COMPTANT INITIAL DE 5500* 

PAR MOIS, POUR 48 MOIS* 
TRANSPORT ET PREPARafjON INCUIS! 
COMPTANT INITIAL DE 2550* 

Moteur V6 de 3,0 litres • Direction assistée 
à crémaillère « Freins antiblocagî aux roues 
arrière • Radio flM/FM avec lecteur de CD>t 
4 h a u t - p a r l e • Roues en alliage de 15 x 7 po 
* Pneu d^.stècours pleine dimensiop • 4 riortes 
pour un accès simplifié • Et beaucoup plus.. 

* 

Moteur V6 de 2,3 litres à cycle Miller de 210 chevaux 
• Roues de 17 po en alliage d'oluminium • Toit 
ouvrant électrique • Rntipatinage électronique 
• Freins antiblocage • Et beaucoup plus... 

Mazda 626 LX V4 2000 

LOUEZ 

à part i r de 349 
PAR MOIS. POUR 48 MOIS* 
TRANSPORT ET PRÉPARATION INCLUS! 
COMPTRNT INITIAL DE 1895* 

nû teur Yo uc 2,5 l:trcrS - RûucS de 16 pu cfi ûn iùyc 
• Radio AM/FM stéréo avec CD et amplificateur 
de 25 W x 4 • Régulateur de vitesse • Climatiseur 
- Freins assistés a disque aux 4 roues 
• Et beaucoup plus... 
Obtenez la Mazda 626 LX V6 2000 à un prix inférieur 
a celui d'une Camry LE 4 cylindres* 

LOUEZ 

à p a r t i r de 299 
PAR MOIS, POUR 48 MOIS* 
TRANSPORT ET PRÉPARATION INCLUS! 
COMPTANT INITIAL DE 3 000* 

Gloces des portes latérales qui peuvent être abaissées, 
une exclusivité de Mozda • Banquette de troisième 
rangée rabattable dans le plancher ou pouvant être 
orientée vers l'arrière • Sièges de deuxième rangée 
Side-by-SlideM C amovibles • Climatiseur et lecteur CD 
de série • Et beaucoup plus... 

RSSiSTRNCC ROUTIÈRE 04 HEURES KflZDR 

Renseignez-vous sur le programme d'osslstohce routière Mazda, 

offert gratuitement avec toute Mazda 2000. 

Coup de f o u d r e ! Coup de f o u g u e ! 

H K \ l II » \ 

VISITEZ NOTRE SITE WEB À w w w moido co In formez-vous ou sujet du proçromme Moido pour les diplômés. 

GARANTIE UPDCRSHIP MAZDA Garontie complète de 3 ons ou 80000km. S ons ou 100000km sur le croupe motopropulseur. 

• D'après une comporoison des prix de détoil suggérés pour 1999 et publiés por les monufocturiers Mozda et Toyota en octobre 1999 

Les modèles i l lustres peuvent d i f fé rer e t sont ut i l isés c t i t re ind icat i f seu lement . Certoms équ ipements i l lustrés peuvent être o f fe r t s en opt ion ou de série sur d 'out rés modèles 

t Offre réservée o u i part icul iers et por tant sur tou tes les Moido 2000 en s tock chez les concessionnai res f inancement consent i por l 'entremise de la Banque de Nouvel le-Ecosse. Sur opprobot ion du créd i t . Exemple de f inancement 
o ' ' a c h a t : 10000$ ou toux de 7.9%. 48 poiements de 220.90$. coû t d 'emprunt de 603 .20$ : to to l o poyer de 10603.20$ M o u x de locot ion personna l 'sre Mozdo Off res por tant uniquement sur lo locot ion-boi l ou détoi l pour une 
per.ode oe 48 mois sur les * 0 z d o p ' o t e q * Sf 2000 neuves, modèle 04XM50AA0O Mozdo Mioto 2000 neuves, modèle 12BQ50VB00. Mozdo 626 LX V6 2000 neuves, modèle F41VS0fl*00. Mozdo Millenio S 2000 neuves, modèle K41N70TA00. * o i d o 
MPV DX 2000 neuves, modèle UADV/OABOQ Moioo B3000 SE V6 Cob Plus 4x2 2000 neuves, modèle XCTBSOAAOO. en s tock chez les concess tonneres . Comptant initial ou échonge équivalent, premier versement mensuel e t dépôt de se. urfté 
e ï .aes Pour les Mozdo Proteqe SI dépôt oe -.écorne d r 250$. Pour les Mozdo B3000 SE V6 Cob Plus 4x2 e t Moido MPV OX 2000. dépôt df s ' c j n t é de 350$. Pour les Mozdo Mioto e t Mo/do 626 LX V6. dépôt de sécuri té de 400$. Pour les Moido 
M.ilemo S. oepôt de sécuri té de 500$ ftffrtl soumises c lopprcbot ion de Crédî* Mozdo Conodo inc Pour tous les modèles en locot ion-bo-i . limite de 80000km. rrois de 8 ( le km odditionnel Autres options de locotion éqolement disponibles 

Immotucu lo t o r ossuronces et taxes en su» 

les concess«onno'res I t t fVff t t vendre et louer o pri l inférieur Von t n concessionnaire port ic ioont pour les détails Aucune combmoison d o'I.ts p—vh e Ott»es d 'une du'ée limitée à compter du 8 novembre 1999 


